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Cotitularité de bail location

Par asterd, le 01/05/2023 à 18:15

Bonjour,

Je vis dans le logement social de mon fils. Puis-je devenir cotitulaire dans son bail de location
?

Grand merci pour votre réponse.

Par Pierrepauljean, le 01/05/2023 à 19:25

bonjour

vous êtes donc actuellement considéré comme être hébergé par le locataire

Par Visiteur, le 01/05/2023 à 20:41

Bonjour,

Vous pouvez devenir cotitulaire si le bailleur accepte : il faut le lui demander (courrier RAR)

Sinon vous restez simplement hébergé par votre fils, ce qui ne vcous donne pas de droit sur
le bail.

Par asterd, le 02/05/2023 à 10:06

Merci de votre réponse !
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